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DÉ ROULÉMÉNT DÉ LA FORMATION 

AUX CATÉGORIÉS « A1 ÉT A2 » DU PÉRMIS DÉ CONDUIRÉ 

 

1. Les enjeux de la formation.  

La dimension sociale de l’usage de la motocyclette, au me me titre que l’automobile, se de veloppe 

fortement. Au- dela  du plaisir de conduire et des loisirs, il devient aussi un outil pratique de 

de placement pour les e tudes, le travail, etc. 

Les conducteurs de motocyclettes sont largement surexpose s pour ce qui est du risque routier. 

L’effort de renforcement de l’e ducation et de la formation a  la conduite de ce type de ve hicule doit 

donc e tre poursuivi. 

L’objectif ge ne ral de la formation est d’amener tout conducteur a  la maî trise de compe tences en 

termes de savoirs, savoir-e tre, savoir-faire, et savoir-devenir. 

Apprendre a  conduire une motocyclette est une de marche e ducative exigeante et ce livret va vous 

guider dans votre progression avec l’aide de votre formateur, enseignant diplo me  de la se curite  

routie re. 

2. Le déroulement de la formation. 

La conduite d’une motocyclette pre sente de re elles spe cificite s qu’il faut e tre en mesure de 

maî triser correctement. 

Ce programme se veut une vue d’ensemble, aussi exhaustive que possible, des compe tences 

the oriques et pratiques qu’un conducteur de motocyclette responsable et autonome doit acque rir 

pour ne pas mettre sa se curite  et celle des autres en danger. 

Au travers de ce programme, avec l’aide de votre formateur, vous allez apprendre et comprendre 

les re gles du code de la route (notamment celles qui concernent plus spe cifiquement le type de 

ve hicule que vous apprenez a  conduire) mais aussi apprendre et comprendre le ro le de 

l’e quipement du motard, les moyens de maî triser la conduite d’une motocyclette a  allure faible et 

soutenue, la ne cessite  de partager la route en bonne intelligence avec les autres usagers et 

d’adopter des comportements de conduite citoyens et responsables, la ne cessite  de la prise de 

conscience des risques et des limites propres a  sa conduite et a  celle des autres conducteurs. 

Ce programme vous permet e galement de pratiquer l’auto-e valuation de vos analyses, de cisions, 

actions et choix de conduite. 

Votre formateur est a  vos co te s pour vous guider et vous conseiller. 



2  

Document non contractuel, disponible sur simple demande à l’accueil  

 

Auto-Moto Ecole Espoir SAS au Capital Social de 7500€ 

503 320 863 RCS de Nanterre _ TVA FR73503320863 

30 Rue Pierre Brossolette, 92300 LEVALLOIS-PERRET 

N°Agrément : E25 092 0008 0 

 

Afin de disposer de repe res, quatre grilles de progression accompagnent l’e le ve dans l’acquisition 

des compe tences indispensables pour la conduite d’une motocyclette. 

Ces grilles de taillent, pour chaque sous-compe tence associe e, les savoirs comportementaux, 

techniques et environnementaux dont doit disposer l’e le ve conducteur au fur et a  mesure de son 

e volution. 

Pour chaque sous-compe tence associe e, des e valuations mises en place par votre formateur, qui 

vous en pre cisera les crite res et les conditions de re ussite, sont pre vues. Il vous sera possible ainsi 

de mesurer votre re ussite ou d’appre cier les e le ments a  faire progresser. 

De plus, pour chacune des sous-compe tences associe es qui impliquent la conscience que vous 

aurez de vos capacite s, de vos motivations et de vos limites, des auto-e valuations sont a  votre 

disposition au sein de chacune des quatre grilles. 

Lorsque l’ensemble des compe tences requises sera valide , l’enseignant pourra alors vous 

pre senter aux e preuves du permis de conduire. 

3. Comment se déroule l’examen ? 

L’e preuve pratique de l’examen du permis de conduire des cate gories A1 et A2 comporte deux 

phases : 

▪ La premie re : hors circulation ; 

▪ La seconde : en circulation. 

Ces deux phases de l’e preuve pratique sont e value es par un expert : l’inspecteur du permis de 

conduire et de la se curite  routie re. 

L’e valuation de l’expert est base e sur des textes re glementaires et instructions pre cises qui en 

fixent les modalite s. 

L’e preuve hors circulation constitue une admissibilite  pour l’e preuve en circulation. 

L’objectif de cette e preuve est d’e valuer le niveau des savoirs et savoir-faire que vous avez acquis 

: code de la route, se curite  et signalisation routie res, e quilibre et stabilite , connaissance et emploi 

des accessoires et commandes du ve hicule, freinage, etc. 

L’objectif de l’e preuve en circulation est d’e valuer le niveau des connaissances, des compe tences 

techniques et comportementales que vous avez acquises pour circuler en toute se curite . 

Cette e preuve se de roule dans un environnement varie  ou  le candidat doit notamment : 

▪ Émprunter des routes droites, ne gocier des virages ; 

▪ Changer de direction, franchir des intersections, utiliser des voies d’acce le ration et de 

de ce le ration ; 

▪ Re aliser un parcours empruntant des voies a  caracte re urbain, routier et/ou autoroutier ; 

▪ De passer et croiser des ve hicules ; 

▪ Quitter un emplacement de stationnement, repartir apre s un arre t ; 

▪ Prendre les pre cautions ne cessaires avant de descendre du ve hicule. 
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L’expert re alise un bilan des compe tences ne cessaires et fondamentales devant e tre acquises pour 

une conduite en se curite , car la conduite est un acte difficile qui engage une responsabilite  forte. 

L’expert s’attache a  valoriser vos acquis comportementaux pluto t que vos faiblesses. Il re alise ainsi 

un inventaire des points positifs et des points ne gatifs restitue s par rapport a  une compe tence 

donne e. 

 A  l'issue de l'e preuve, l'expert retranscrit de façon formelle ce bilan de compe tence dans une grille 

d'e valuation. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

4. Conditions de passage 

Les pie ces a  fournir pour passer l’examen sont : 

▪ Carte d’identite  ; 

▪ Passeport ; 

▪ Permis de conduire pour un second permis,  

▪ Titre de se jour. 

Les examens pratique et the orique se de roulent du lundi au vendredi de 8h00 a  12h00 et de 13h30 

a  17h00, pour la the orie certains centres sont ouverts le samedi.  

L’accompagnement a  l’examen the orique peut e tre possible sur demande (voir les conditions au 

bureau). 

 

  

 


